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(54) Procédé de compensation d’une anisotropie dans un capteur de rotation inertiel à cloche
vibrante

(57) Le procédé est destiné à assurer une compen-
sation d'une anisotropie dans un capteur de rotation
inertiel comportant une cloche vibrante métallisée (1) à
laquelle est appliquée une tension de polarisation, la
cloche vibrante (1) ayant un bord (7) en regard duquel

s'étendent des électrodes (5.1, 5.2), il comporte les éta-
pes de mesurer de préférence par multiplexage, l'ani-
sotropie entre les électrodes et d'appliquer aux électro-
des une fraction de la tension de polarisation en fonction
d'écarts mesurés entre les électrodes.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
compensation d'anisotropie dans un capteur de rotation
inertiel à cloche vibrante.

ARRIERE PLAN DE L'INVENTION

[0002] On connaît des capteurs de rotation inertiels
comprenant une cloche vibrante, généralement une clo-
che hémisphérique, dont la surface est métallisée pour
recevoir une tension de polarisation, la cloche ayant un
bord en regard duquel s'étendent des électrodes por-
tées par un socle. Les électrodes sont divisées en élec-
trodes de commande et en électrodes de détection. Des
signaux de commande sont appliqués aux électrodes
de commande de façon à provoquer dans la cloche vi-
brante des vibrations entraînant des déformations de la
cloche dont l'orientation est sensible à une rotation du
capteur. Les électrodes de détection servent à mesurer
l'orientation des déformations de la cloche et en déduire
par un traitement approprié les mouvements de rotation
du capteur. Les déplacements du résonateur par rap-
port au socle porte-électrodes aux deux extrémités d'un
diamètre sont égaux en modules et en signes lorsqu'ils
résultent des commandes d'entretien de la vibration, et
ils sont égaux en modules mais de signes opposés lors-
qu'ils résultent de déplacements parasites de la cloche,
en particulier une flexion de l'axe de la cloche. La som-
me des mesures effectuées sur un même diamètre per-
met d'éliminer les déplacements parasites à condition
que les gains de détection soient égaux.
[0003] On sait par ailleurs que le gain pour chaque
électrode est fonction d'une part de la surface d'électro-
de et d'autre part de la valeur de l'entrefer entre l'élec-
trode et le bord en regard de la cloche vibrante. En dépit
de tolérances de fabrication très strictes, il existe entre
les électrodes des différences de surface ou d'entrefer
provoquant des écarts de gain entre les électrodes, que
celles-ci soient des électrodes de commande ou des
électrodes de détection. En outre, dans les systèmes
existants, chaque électrode est reliée à une chaîne de
traitement et les différentes chaînes de traitement peu-
vent également présenter entre elles des écarts de gain.
Il en résulte d'une façon générale une anisotropie tant
de la commande que de la détection. Cette anisotropie
est une source d'erreur dans le calcul des mouvements
de rotation du capteur.

OBJET DE L'INVENTION

[0004] Un but de l'invention est de proposer un pro-
cédé permettant de minimiser les conséquences de
l'anisotropie dans un capteur de rotation inertiel à cloche
vibrante.

BREVE DESCRIPTION DE L'INVENTION

[0005] En vue de la réalisation de ce but on propose
selon l'invention un procédé de compensation d'une ani-
sotropie dans un capteur de rotation inertiel comportant
une cloche vibrante métallisée à laquelle est appliquée
une tension de polarisation, la cloche vibrante ayant un
bord en regard duquel s'étendent des électrodes de
commande et des électrodes de détection portées par
un socle, le procédé comportant les étapes de mesurer
au moins une composante de l'anisotropie entre les
électrodes de détection et d'appliquer à ces électrodes
une fraction de la tension de polarisation en fonction
d'écarts mesurés entre les électrodes.
[0006] Ainsi, par une application d'une fraction de la
tension de polarisation à certaines électrodes, le gain
de ces électrodes est modifié et il est donc possible
d'équilibrer le gain entre les électrodes concernées et
donc d'éliminer les erreurs de calcul résultant des diffé-
rences de gain.
[0007] Selon une version avantageuse de l'invention
l'anisotropie est mesurée par une mesure d'une diffé-
rence de gain entre les électrodes. Ainsi, par une seule
mesure, on compense toutes les irrégularités résultant
des différentes composantes du gain (entrefer, surface
des électrodes...) .
[0008] Selon un mode de mise en oeuvre préféré de
l'invention, la différence de gain entre les électrodes est
mesurée par multiplexage au moyen d'une chaîne de
traitement unique pour un groupe d'électrodes. Ainsi,
pour ce groupe d'électrodes, on élimine non seulement
les erreurs provenant de l'anisotropie de structure du
capteur, mais également la composante d'anisotropie
provenant du traitement du signal.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0009] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui
suit de modes de mise en oeuvre particuliers non limi-
tatifs de l'invention en relation avec la figure unique ci-
jointe qui illustre de façon schématique le circuit de trai-
tement selon l'invention associé à un capteur illustré se-
lon une coupe par un plan axial.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION

[0010] En référence à la figure, le procédé de com-
pensation selon l'invention s'applique à un capteur de
rotation inertiel comportant de façon connue en soi une
cloche vibrante 1, ici une cloche hémisphérique réalisée
en silice et fixée par une tige 4 à un socle 3. La surface
interne de la cloche 1 ainsi que la face extrême 7 du
bord de la cloche et la tige 4 sont recouverts d'une cou-
che de métal 2 reliée à une unité de traitement 8 pour
recevoir une tension de polarisation continue. Le socle
3 porte une électrode de garde 6 ainsi que des électro-
des de commande et des électrodes de détection, en
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général huit au total, s'étendant en regard du bord 7 de
la cloche 1 et régulièrement réparties autour de l'axe de
la cloche 1. La figure représente seulement deux élec-
trodes 5.1 et 5.2 diamétralement opposées. Celles-ci
peuvent indifféremment être des électrodes de com-
mande ou des électrodes de détection. Sur la figure, la
distance entre les électrodes et le bord 7 de la cloche a
volontairement été exagérée pour mieux illustrer la dif-
férence de dimension de l'entrefer E entre l'électrode
5.1 et le bord 7 de la cloche par comparaison avec l'en-
trefer e entre l'électrode 5.2 et le bord 7 de la cloche.
[0011] Selon un mode de mise en oeuvre préféré de
l'invention, les électrodes sont reliées à un multiplexeur/
démultiplexeur 9 lui-même relié à l'unité de traitement 8.
[0012] Dans une première mise en oeuvre du procédé
selon l'invention, l'unité de traitement assure tout
d'abord, par l'intermédiaire du multiplexeur/démulti-
plexeur 9, une mesure du gain pour chacune des élec-
trodes et détermine l'électrode à laquelle correspond le
gain le plus faible et l'électrode à laquelle correspond le
gain le plus fort. Un calcul est ensuite effectué dans l'uni-
té de traitement 8 pour déterminer la fraction de tension
de polarisation qu'il est nécessaire d'appliquer à l'élec-
trode de gain le plus fort pour ramener ce gain à la valeur
du gain le plus faible. Pour chacune des autres électro-
des, un calcul semblable est effectué pour déterminer,
à partir de la fraction de tension de polarisation appli-
quée à l'électrode de gain le plus fort, une fraction de
tension de polarisation de même signe et ayant une va-
leur en fonction inverse de la différence de gain par rap-
port à l'électrode de gain le plus faible de sorte que tou-
tes les électrodes sont ainsi ramenées au même gain.
[0013] Selon un autre mode de mise en oeuvre de l'in-
vention on peut également comparer le gain entre deux
électrodes diamétralement opposées et appliquer à ces
électrodes des fractions de tension de polarisation de
mêmes valeurs et ayant des signes opposés de sorte
que le gain est cette fois équilibré pour chaque paire
d'électrodes diamétralement opposée indépendam-
ment des corrections de gain sur les paires adjacentes.
[0014] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et on peut y apporter des
variantes de réalisation sans sortir du cadre de l'inven-
tion tel que défini par les revendications.
[0015] En particulier, bien que l'invention ait été dé-
crite en relation avec une unité de traitement unique, on
peut mettre en oeuvre le procédé selon l'invention en
relation avec les systèmes de traitement conventionnels
comportant une chaîne de traitement associée à cha-
que électrode. Dans ce cas, les gains peuvent être me-
surés simultanément pour chacune des électrodes et
une comparaison est effectuée entre les gains mesurés
par les différentes chaînes de traitement pour détermi-
ner les fractions de tension de polarisation à appliquer
à chacune des électrodes, ce qui permet de corriger les
erreurs dues à l'anisotropie structurelle du capteur.
[0016] Bien que l'invention ait été décrite en relation
avec un capteur comportant des électrodes qui s'éten-

dent en regard de la face extrême du bord de la cloche,
le procédé selon l'invention peut également être appli-
qué à un capteur dont les électrodes s'étendent en re-
gard de la face latérale de la cloche le long du bord de
celle-ci.
[0017] On notera également que le procédé selon l'in-
vention peut être appliqué soit en atelier avec une sim-
ple mémorisation, dans une unité de commande du cap-
teur, des fractions de tension de polarisation à appliquer
à chacune des électrodes, soit être incorporé à l'unité
de commande du capteur pour une mise en oeuvre lors
de l'initialisation du capteur préalablement à son utilisa-
tion. Dans le cas d'une mise en oeuvre en atelier, on
peut réaliser une correction simplifiée en mesurant seu-
lement l'une des composantes d'anisotropie, par exem-
ple les différences entre les entrefers, par des moyens
mécaniques ou optiques et assurer seulement la com-
pensation de l'anisotropie de cette composante.
[0018] Bien que l'invention ait été décrite avec une
chaîne de traitement unique assurant une compensa-
tion de gain sur l'ensemble des électrodes, on peut éga-
lement réaliser une compensation seulement sur les
électrodes de détection ou encore une compensation
sur les électrodes de détection au moyen d'une premiè-
re chaîne de traitement associée aux électrodes de dé-
tection et une compensation séparée sur les électrodes
de commande au moyen d'une seconde chaîne de trai-
tement associée aux électrodes de commande.

Revendications

1. Procédé de compensation d'une anisotropie dans
un capteur de rotation inertiel comportant une clo-
che vibrante métallisée (1) à laquelle est appliquée
une tension de polarisation, la cloche vibrante ayant
un bord (7) en regard duquel s'étendent des élec-
trodes de commande et des électrodes de détection
(5.1, 5.2) portées par un socle (3), caractérisé en
ce qu'il comporte les étapes de mesurer au moins
une composante de l'anisotropie entre les électro-
des de détection et d'appliquer à ces électrodes une
fraction de la tension de polarisation en fonction
d'écarts mesurés entre les électrodes.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'anisotropie est mesurée par une mesure
d'une différence de gain entre les électrodes.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu'il comporte les étapes de mesurer le gain de
toutes les électrodes, d'appliquer à une électrode
de gain le plus fort une fraction de tension de pola-
risation nécessaire pour équilibrer le gain avec une
électrode de gain le plus faible et appliquer aux
autres électrodes une fraction de tension de polari-
sation de même signe ayant une valeur en fonction
inverse de la différence de gain par rapport à l'élec-
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trode de gain le plus faible.

4. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu'il comporte les étapes de comparer le gain
entre des électrodes (5.1, 5.2) diamétralement op-
posées et appliquer à ces électrodes des fractions
de tension de polarisation de mêmes valeurs et
ayant des signes opposés.

5. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la différence de gain entre les électrodes est
mesurée par multiplexage au moyen d'une chaîne
à traitement unique pour un groupe d'électrodes.
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